
->Guide
Quels placementsprivilégier

pourles seniors?

Identifier les bonsplacementssupposedecomprendre

les besoinsde sesparentsâgés. Il s’agit de protéger leur

épargnede l’inflation, sansprendretrop de risques.

'occuper de ses

parents,c’est aussi

choisir avec eux,

ou pour eux, les

placementsrépon-

dant le mieux à leurs besoins.
L’objectif peutêtre de leur procu-

rer des revenuspour compléter
leurpensionoudeconstituerun
capital à plus long terme,pour
adapterleur logementou financer

unemaison deretraite.

LES LIVRETS
RÉGLEMENTÉS
À exploiteràplein
Le compte courantdespersonnes

âgées est souventtrop garni. Le

premier réflexe est de placerce

solde excessifsur leslivrets régle-

mentés : les fonds sont disponi-
bles à tout moment, le capital
garantiet lesintérêts sansfiscalité.

Le Livret A etle Livret de dévelop-

pement durable et solidaire

(LDDS) sontrémunérésà3 % par
an,net d’impôt. Plus attractif, le

Livret d’épargne populaire (LEP)

affiche un tauxde 6 %, maisil est

réservéauxcontribuablesdontle

revenu fiscalde référence estinfé-

rieurà21393 € pour unepersonne

seuleavecunepart (32 818€pour
uncouple avec2 parts).Vouspou-

vez épargnerjusqu’à 22950€ sur
un Livret A, 12 000 €surun LDDS

et 10000 € sur un LEP (depuis le

1er octobre, voir p. 16). Si vos

parentsn’en possèdent pas,
n’oubliez pas le plan d’épargne
logement(PEL), au taux actuelde
2 % garantisurtoute la durée du

placement. Attention, tout retrait

entraînesa fermeture et il faut
l’alimenter régulièrement(540 €
par an aumoins, sansdépasser

61200 €).Sesintérêtssonttaxésà

30 % ou, suroption,aubarèmede

l’impôt pourceuxqui nesontpas

oupeu imposés.Si vosparentsont
unvieux PEL, ils doivent legarder
(surtouts'il est antérieurà 2011)

et, si leur conseiller bancaireleur

proposede le fermer, refuser (voir

len° 1199 duParticulier, p. 40).

L’IMMOBILIER
Soyeztrèssélectif
Pourdesrevenusréguliers et plus
importants, vous pouvezvous

tournerversl’immobilier locatif.

Avec la haussedes taux...
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...d’intérêt, cette option
s’adresseenpriorité aux person-

nes disposantdéjàd’un logement

à louer, ou d’un capital assez
importantpour acheter comp-

tant. En sélectionnantune ville

auxprix abordables,la rentabilité

locative brutepeutêtreélevée: «À
Brest, vouspouvez acquérir un

studio à moins de 100 000 € et le

mettre en location meublée pour
550 €par mois,avecune rentabi-

lité bruteprochede7% », indique

Richard Cordier, dirigeant d’une
agencel’Adresse à Brest. Reste à

gérer les aléas de la location
(impayésde loyer, vacance loca-

tive, mise enconformitéénergéti-

que...) à laplace devos parents.
Pouréchapper àlagestion loca-

tive, les sociétés civiles de place-

ment immobilier (SCPI) sontune

option intéressante,à condition
d’être prudent.La baisse duprix
desparts(de 7 à 16 % pourcertai-

nes) rend le ticket d’entrée plus
accessible(moinsde150€ lapart),

mais il faut trouver lebon investis-

sement pourpréserver soncapital

(voir notre palmarès dans le
n° 1209 duParticulier, p. 38). « Le

mieux est de choisir des SCPI

situéesà l’étranger, dansdespays
avecunefiscalité plusfaible qu’en
France,commel’Allemagne. Misez

aussisur les SCPI jeunes, consti-

tuées dans les 18 derniersmois.

Elles investissentdansdesbiensau
prix d’aujourd’hui, plusfaible du

fait du contexte de remontéedes
taux, sanssupporterd’immeubles
acquis dansdes conditions moins

favorables », conseillePhilippe

Lauzeral, directeur général de
Finzzle groupe, société de conseil

en gestion de patrimoine. Évitez

les fonds possédantde gros
immeubles monolocataires et

diversifiez votreportefeuille avec

desthématiques comme l'hôtelle-

rie ou la logistique.

L’ASSURANCE VIE
Lesbonusàsaisir
Si le capital de vos parents est

important,privilégiez lesfonds en

eurosd’assurancevie, intéressants

cesderniers temps.« Tousleschif-

fres nesontpasencorearrêtés,mais
le rendementmoyen en 2023 des
fondseneurosdevraitêtrede2,3%,

voire 2,5 %. Et beaucoupd'assu-

reurs proposent destaux améliorés
sidesversementssont effectuéssur

desunités decompte,y compris si

l’on privilégie les supports les

moins risqués », indique Alexan-

dra Nabet,conseillère engestion
de patrimoine pour Neofa. Les

bonuspeuventaller de0,25 à2 %.

« Au moment desouscrireunnou-

veau contrat, il faut que l’enfant
prévoie des rachatsprogrammés
au cas où ses parents auraient

besoin d’un revenu mensuel»,

recommandeGuillaume Eyssette,
fondateuretdirecteurassociédu
cabinet Gefinéo. Conservez,bien
sûr, les contratsalimentésavant
leurs 70ans : « Ceux-là bénéficient
desmeilleurs abattementspour la

transmission. Les primes versées
avant70ansprofitent d'unabatte-

ment fiscal pouvantaller jusqu’à
152500 € pour chaquebénéfi-

ciaire, tous contratsconfondus »,

souligne-t-il. Enfin, négociezau
maximumlesfrais pratiquésparla
banqueou l’assureur de vos
parentspour optimiser le rende-

ment de leur assurancevie. ®L.C.

ANS
C’est l’âgeà partir duquel les

assureursvérifient detrès près

l’opportunité pour un client

d’ouvrir une assurancevie.

GARE AUX PRODUITS STRUCTURÉS !

L
esproduits structurés proposésdansdescontrats d’assu-
rance vie s’avèrentrisquéspour despersonnesâgées,

même s’ils affichent un rendement alléchant.« lis peuvent
offrir 10%paran si, à leur dateanniversaire,leurvalorisation

dépasseun indicedéfini aupréalable.S'il n’est pasatteint, l'investisseur

attenduneannéedeplus,avecles 10% prévus,etainsidesuite,

jusqu’au débouclage,àl’échéancefixée. Celapeutprendre10 ans.

Selonla valorisationparrapportàl'indicechoisi,l'investisseurrécupère
soncapitaletles10%annuelssurtoutelapériode.Enfin, il peut

bénéficierd'unegarantieen capitaljusqu’à un certainniveaudebaisse

duproduit», indique PhilippeLauzeral.Mais au-delà, il subittoute
la perte. Plusgênantencore,cetteprotection du capital tombe

si le client décèdeavant l’échéance,car lecontrat estalorsdénoué.
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